
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_073
OBJET : Affectation des résultats 2023 du budget principal et des budgets annexes

Exposé

La  détermination  des  résultats  s’effectue  à  la  clôture  de  l’exercice,  au  vu  du  compte
administratif.

L’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise en effet
que « l’arrêté  des comptes  des collectivités  locales  est  constitué  par  le  vote  du compte
administratif présenté par le maire ou le président après transmission, au plus tard le 30 juin
de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la commune ».

Le  compte  de  gestion  du  comptable  représente  les  documents  de  synthèse  de  la
comptabilité  générale.  Selon  les  termes  de  l’article  L.2123-31  du  CGCT,  l’assemblée
délibérante l’entend, en débat et l’arrête. Il rend compte par ailleurs de l’exécution du budget,
comparé aux autorisations de dépenses et de recettes.

C’est le préalable obligatoire au vote du compte administratif, qui constitue l’arrêté définitif
des comptes.

L’arrêt  des  comptes  permet  de  déterminer,  d’une  part,  le  résultat  de  la  section  de
fonctionnement ainsi que le solde d’exécution de la section d’investissement et, d’autre part,
les restes à réaliser qui seront reportés au budget de l’exercice suivant.

Après constatation du résultat de fonctionnement, l’assemblée délibérante peut affecter ce
résultat tout ou partie :
- soit au financement de la section d’investissement,
- soit au financement de la section de fonctionnement.

Le résultat tel qu’il vient d’être défini doit être affecté en priorité :
- à l’apurement d’un éventuel déficit de fonctionnement antérieur (report à nouveau débiteur),
- à la couverture du besoin de financement dégagé par le section d’investissement (compte
1068),
-  pour  le  solde  et  selon  la  décision  de  l’assemblée  délibérante,  en  excédents  de
fonctionnement reportés (report  à nouveau créditeur) ou en dotation complémentaires en
réserves (compte 1068).

Suite  à  la  production  du  compte  de  gestion  de  Madame  le  comptable  public  et  à
l’approbation du compte administratif 2023, les résultats peuvent désormais être approuvés
définitivement.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le  conseil  communautaire a  délibéré  (Pour :  168  -  Contre :  0  -  Abstentions :  13-  Le
Président sort et laisse la présidence à Monsieur Jacques COQUELIN. Il n'assiste pas à la
présentation et ne prend pas part au vote) pour :

- Affecter les résultats ainsi qu’il suit :

Budget principal

-  affectation  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
13 390 101,38 €

- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : 25 606 508,64 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Golf 

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
9 134,72 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 12 382,63 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Activités Commerciales Tourisme 

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
4 000,00 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : 4 729,23 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Assainissement non collectif

- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : - 31 491,49 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : 239 089,26 €

Tel que détaillé en annexe.
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Budget Port Diélette

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023  :
66 260,26 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 1 242 440,89 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Eau

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
2 892 218,84 €
- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : 20 254 059,33 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : 514 281,54 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Assainissement collectif

- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : 14 482 957,00 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : 7 603 711,88 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Développement économique Ventes

- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 :  929 718,31 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 2 860 410,55 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Développement économique locations 

Les  affectations  de  résultats  du  budget  Développement  économique  locations
40012/12  intègrent  les  résultats  du  budget  annexe  40013/08  Développement
économique  location  M14  conformément  à  la  délibération  N°DEL2023-102  du
28 septembre 2023 .

- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : 938 357,38 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 757 395,01 €

Tel que détaillé en annexe.
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Budget Transports

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
9 493 961,17 €
- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 :  882 949,06 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 8 417 105,85 €

Tel que détaillé en annexe.

Budget Services communs

-  affecter  en  section  d’investissement  sur  le  compte  1068  « excédents  de
fonctionnement  capitalisés »,  le  besoin  de  financement  de  l’exercice  2023 :
527 127,87 €
- reporter à nouveau sur le compte 002 « résultat de fonctionnement reporté », le
résultat de fonctionnement de l’exercice 2023 : 6 512 258,64 €
-  reporter  à  nouveau  sur  le  compte  001  « résultat  d’investissement  reporté »,  le
résultat d’investissement de l’exercice 2023 : - 736 592,94 €
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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